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BULLETIN OFFICIEL DU mINISTÈrE DE L’INTÉrIEUr

mINISTÈrE DE L’INTÉrIEUr
_ 

Arrêté du 5 janvier 2016  portant modification des circonscriptions des brigades territoriales 
de Bletterans, de Domblans et de Lons-le-Saunier (Jura)

NOr : INTJ1532792A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 15-1 et R. 15-22 à R. 15-26 ;
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 421-2,

Arrête :

Article 1er

Les circonscriptions des brigades territoriales de Bletterans, de Domblans et de Lons-le-Saunier sont modifiées à 
compter du 6 janvier 2016 dans les conditions précisées en annexe.

Article 2

Les officiers, gradés et gendarmes des brigades territoriales de Bletterans, de Domblans et de Lons-le-Saunier 
exercent les attributions attachées à leur qualité d’officier ou d’agent de police judiciaire dans les conditions fixées 
aux articles R. 13 à R. 15-2 et R. 15-24 (1o) du code de procédure pénale.

Article 3

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait leF 5 janvier 2016.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le général, sous-directeur 
 de l’organisation et des effectifs,
 J. vire
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A N N E X E

BrIGaDE TErrITOrIaLE CIrCONSCrIPTION aCTUELLE CIrCONSCrIPTION NOUVELLE

Lons-le-Saunier Bornay Bornay
Briod Briod
Chille Chille
Chilly-le-Vignoble Chilly-le-Vignoble
Condamine Condamine
Conliège Conliège
Courbette Courbette
Courbouzon Courbouzon
Courlans Courlans
Courlaoux Courlaoux
Crançot L’ Étoile
L’ Étoile Frébuans
Frébuans Geruge
Geruge Gevingey
Gevingey Hauteroche
Lons-le-Saunier Lons-le-Saunier
Macornay Macornay
Messia-sur-Sorne Messia-sur-Sorne
Mirebel Moiron
Moiron Montaigu
Montaigu Montmorot
Montmorot Nogna
Nogna Pannessières
Pannessières Perrigny
Perrigny Poids-de-Fiole
Poids-de-Fiole Publy
Publy Revigny
Revigny Saint-Didier
Saint-Didier Saint-Maur
Saint-Maur Trenal
Trenal Vernantois
Vernantois Vevy
Vevy Villeneuve-sous-Pymont
Villeneuve-sous-Pymont

Bletterans Arlay Arlay
Bletterans Bletterans
Chapelle-Voland Chapelle-Voland
Cosges Cosges
Desnes Desnes
Fontainebrux Fontainebrux
Larnaud Larnaud
Nance Nance
Quintigny Quintigny
Relans Relans
Les Repôts Les Repôts
Ruffey-sur-Seille Ruffey-sur-Seille
Villevieux Villevieux

Domblans Baume-les-Messieurs Baume-les-Messieurs
Blois-sur-Seille Blois-sur-Seille
Château-Chalon Château-Chalon
Domblans Domblans
Le Fied Le Fied
Frontenay Frontenay
Granges-sur-Baume Ladoye-sur-Seille
Ladoye-sur-Seille Lavigny
Lavigny Le Louverot
Le Louverot La Marre
La Marre Menétru-le-Vignoble
Menétru-le-Vignoble Montain
Montain Nevy-sur-Seille
Nevy-sur-Seille Le Pin
Le Pin Plainoiseau
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BrIGaDE TErrITOrIaLE CIrCONSCrIPTION aCTUELLE CIrCONSCrIPTION NOUVELLE

Plainoiseau Le Vernois
Saint-Germain-lès-Arlay Voiteur
Le Vernois
Voiteur


